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Un budget de transition
“Le budget 2026 est un budget de transition. Il doit
permettre le fonctionnement normal des services et la
réalisation des projets déjà lancés. Aucun nouveau projet
n’est mené. Il s’agira pour la prochaine équipe municipale
d’adapter le budget à son programme municipal via le
vote d’un budget supplémentaire si nécessaire.
Le choix a été fait d’engager les investissements pour
répondre à deux objectifs : rattraper le retard sur le cadre
de vie de la commune (voirie, éclairage public,
renouvellement du matériel, aménagement du secteur de
la Charbonnerie) et lancer les travaux sur la salle sportive
du Moulin des Landes.
Un budget de transition donc équilibré et sérieux.”

BUDGET COMMUNAL 2026
La Haye-Fouassière

BUDGET GLOBAL :
11,6 millions d’euros

• Dépenses de fonctionnement :
 7,9 millions d’euros

• Dépenses d’investissement :
 3,7 millions d’euros

• Endettement : 
4,1 millions d’euros
 
• Capacité de désendettement :
5 années (niveau d’alerte : 10 ans)
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Le renforcement de l’impact
environnemental des investissements

“Depuis 2025, le budget doit être
accompagné d’une annexe
environnementale mesurant les impacts des
investissements réalisés sur l’atténuation
climatique et la biodiversité.
Nous avons procédé à l’analyse des factures
d’investissement pour mesurer que 47% des
opérations ont eu un impact favorable à
l’atténuation du changement climatique, 5%
agissent en faveur de la biodiversité (le reste
est neutre). Une marge de progression
existe pour les années à venir.”

Quelques éléments de contexte 

Après quelques années difficiles en début de
mandat, la commune a réussi à améliorer la
situation financière depuis 3 exercices. Les
indicateurs sont positifs.
Cependant, en 2026, l’incertitude politique et la
morosité économique appellent à la prudence.
De plus, il s’agit d’une année de transition qui
tient compte des besoins de fonctionnement des
services et des opérations d’investissement
lancées sur la totalité de l’année.
Il est prévu une augmentation générale des
charges de fonctionnement de 4,4 % par rapport
au budget 2025. C’est une augmentation
contenue liée à des contraintes connues sur
l’augmentation du coût des fluides, les contrats
d’assurances, les complémentaires santé pour
les agent·es ou encore l’évolution naturelle des
salaires. L’augmentation des recettes est
estimée à 2,9 % principalement liée à
l’augmentation du taux de la taxe foncière (+3
%) et des tarifs (+2 %), dans la mesure où les
dotations de l’État n’augmentent
malheureusement pas par rapport à 2025.


